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Célébration du 20ème anniversaire de la Convention internationale 

Pour une réelle protection des droits des migrants 
-«1 

Le 'Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants 
et des membres de leur famille a tenu récemment une journée de débats 
pour célébrer le vingtième anniversaire de la Convention internationale 

Placée sous le thème 
«Protéger les droits, con
s truire la coopération», 
cette journée était organisée 
autour de quatre réunions
débats consacrées, respec
tivement, aux réalisations 
de la Convention et des 
Conventions n097 et 143 de 
l ' Organisation internationale 

. du travail ; aux liens entre 
migrations internationales, 
développement et protection 
des droits de l'homme; aux 
perspectives s ' agissant de 
l ' approche sexospéci fique 
des migrations; et aux per
spectives pour une ratifica
tion plus large et pour une 
mise en œuvre plus effective 
de la Convention. Dans uné 
déclaration d ' ouverture, la 
Haut-Commissaire adjointé 
aux droits de l' homme, 
Mme Kyung-wha Kang, a 

fait observer que les migra
tions continuent de croître 
en nombre car elles sont 
essentielles p<!lur le présent 
et l ' avenir du. développe
ment de nombreux pays . 
Mais sans régulation, sans 
protection, les migrations 
entraînent des discrimina
tions , des abus, des exploi
tations voire pire, a-t-elle 
ajouté. Elle s ' est dite par
ticulièrement préoccupée 
par la montée récente de 
l'intolérance, de la xénopho
bie et du racisme à l'encontre 
des migrants et de leurs 
communautés. Le Président 
du Comité, Abdelhamid El 
Jamri , a pour sa part fait 
observer que . le rythme 
des ratifications s'accélère 
pour la Convention, princi
pal instrument de défense 
des droits spécifiques des 

sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des mem
bres de leur famille, adoptée par l 'Assemblée générale le 18 décembre 
1990. 

travailleurs migra nts . 
Après . sept années de fonc
tionnement, la Convention 
a plusieurs acquis, a-t-il fait 
valoir, soulignant que c ' est 
un instrument qui fonc
tionne, notamment sur la 
base de l ' examen des .rap
ports présentés par les Etats 
parties. Guy Rider, Directeur 
exécutif du Secteur des 
normes· et des principes et 
droits fondamentaux au tra
vail à l'Organisation interna
tionale du travail , a souligné 
que les migrations continu
ent d ' augmenter en nombre 
car elles sont essentielles 
pour le bien-être présent et à 
venir - s inon pour la surv ie 
économique - de nombreux 
pays. Les migrations sont 
devenues l ' une des princi
pales caractéristiques de la 
mondialisation, a-t-il ins isté. 

L es fl ux de migrants fa ible
ment qua li fiés sont canali sés 
par des moyens c landesti ns 
préc isément en ra ison de 
l ' inexistence de régim es de 
mi gration légale peniettant 
l 'entrée légale de la m a in
d ' œ u vre nécessa ire dans 
les pays de desti nation, a 
expliqué M . Rider. La c rise 
a eu des conséquences par
ti culièrem ent graves sur les 
migrants à travers le monde : 
les migrants et les per
sonnes d 'origine étrangère 
sont représentés de maniè re 
di sprop or tionnée parm i 
les personnes qui se sont 
re trouvées sans emploi et 
les mi grants qui sont restés 
emp'1oyés sont confrontés à 
des réductions de salaires 
et de temp s de travail ainsi 
qu 'à d~s conditions de tra
vail qUI se dégradent. 




